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Les ARS 
¬ Créées le 1er avril 2010, en vertu de la loi no 2009-879 

du 21 juillet 2009 dite « Hôpital, patients, santé et 
territoire » (HPST) 

¬ Chargées de la mise en œuvre de la politique de santé 
dans une région.  

¬ But : « Assurer un pilotage unifié de la santé en région, 
mieux répondre aux besoins de la population et 
accroître l’efficacité du système».  

¬ Tutelle : ministres chargés de la santé, de la sécurité 
sociale, des personnes âgées et des personnes 
handicapées 
 



Rôles :  
 

 

¬ Rationaliser l'offre de soins  

 

¬ Mettre en œuvre la politique de santé publique 

  

¬ Suivre l'état sanitaire de la région 

 

¬ Participer à la prévention et à l'éducation des patients etc…. 



Rôles : 

¬ Exercer des missions d'inspections sanitaires et intervenir 
en cas d'urgences sanitaires 

 

¬ Participer au contrôle des actes médicaux et de la dispensation 
des produits de santé  

 

¬ Mener les programmes régionaux de l’assurance maladie 
notamment en matière de GDR 

 

¬ Autoriser la création et l'activité des établissements de santé et 
des services de santé, de certains établissements médico-
sociaux et en assurer le contrôle 

 









Infirmière de Santé publique 
 

¬ Le champ d’intervention des infirmières de santé 
publique ne s’appuie pas sur des textes spécifiques. 
Les activités relèvent des dispositions réglementaires 
relatives à l’exercice de la profession d’infirmier 

  
¬  Les infirmières de santé publique interviennent dans 

différents domaines en collaboration avec les 
médecins de l’ARS, les inspecteurs des affaires 
sanitaires et sociales (IASS),  
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VEILLE SANITAIRE 

¬ Organisation de la veille sanitaire en Auvergne 
¬ Les signaux sanitaires peuvent être en provenance de sources très 

variées (médecins, établissements de soins, établissements médico-
sociaux, éducation nationale, collectivités, associations, particuliers, etc.) 
et sont réceptionnés au niveau régional par l’Agence régionale de santé 
(ARS). 

¬ Ils doivent arriver au niveau du point focal 
¬ Veille sanitaire autour de deux axes  
¬ Maladies transmissibles (31 maladies à déclaration obligatoire) 
¬ Santé environnementale 
¬ Organisation avec deux principaux acteurs : ARS et INVS 
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VEILLE SANITAIRE 

¬  Un travail en collaboration 
 
¬ INVS (CIRE), DDCSPP, Professionnels de santé, 

EHPAD, Etablissements sanitaires, Etablissements 
médico sociaux, LABM, secteur associatif, DASEN, 
ARLIN, CCLIN sud est, EOHH, PMI, CLAT, maires, la 
préfecture…  
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VEILLE SANITAIRE 

13 



VEILLE SANITAIRE 
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Epidémie de GEA 
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INSPECTION/CONTROLE 

¬ Appréciation des pratiques de soins, dossiers de 
soins, des projets de soins dans le cadre des : 

¬ -Enquêtes sur plainte et contrôles sanitaires dans  
dans les établissements de santé et médico sociaux 

¬ - Enquêtes et actions de prévention de la maltraitance 
dans les établissements  

¬ - Avis sur les projets de soins  lors des signatures de 
conventions tripartites des EHPAD  
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PREVENTION ET PROMOTION DE LA 

SANTE 

 
 

¬ Promotion et éducation à la santé: lien avec l’IREPS 
pour ce qui concerne le relais des campagnes 
nationales et diffusion de documentation 
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PREVENTION ET PROMOTION DE LA 
SANTE 
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¬ Interface avec les professionnels de santé  
¬ Contrôle des bilans standardisés  
¬ IAS 
¬ Encadrement  jury des épreuves des préleveurs 

sanguins 
¬  Gestion et suivi des Plans d’urgence (plan blanc 

élargi, canicule, iode…) 
¬ Transport de stupéfiants 
¬ Conseils aux voyageurs  
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¬ Merci pour votre attention 
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